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Licence professionnelle 
d’assurances

Titre de Conseiller en assurance
et épargne

BTS assurance

BP assurance

Evoluer vers un management 
de proximité, se spécialiser en
techniques d’assurances sur 
des risques plus complexes

Conseiller, proposer des 
solutions d’assurances et 
souscrire, fidéliser la clientèle

Exercer des responsabilités 
techniques dans le domaine de
la souscription des assurances
ou du règlement des sinistres

Evoluer professionnellement 
par une formation polyvalente
aux techniques fondamentales
de l’assurance

L’IFPASS est l’organisme de formation de référence du secteur de
et certificats et met en œuvre des formations qualifiantes en inter
d’emploi en France. Il propose à  Bordeaux des diplômes du BP à 
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en alternance 
fessionnalisation

continue

• 1 an • 2J / semaine
Également organisé 
à Libourne

• 1 an • 2J / semaine
Également organisé 
à Libourne

• 1 an à temps partiel
Également organisé 
à Angers et Blagnac

• 2 ans • 2J / semaine
Également organisé 
à Angers

• 2 ans • 2-3J / semaine 

• 1 an • 1J / semaine

> Diplôme de niveau III - droit, éco, gestion,
commercial - BTS assurance
Accès par VAE

> Bac+2

> Bac+2 validé ou non

> 3 ans d’expérience + diplôme niveau IV

> Bac 

> 5 ans d’expérience
> 2 ans d’expérience + diplôme niveau IV

e l’assurance. Il délivre des diplômes
r ou en intra entreprise sur 15 bassins
la licence professionnelle.

20
vacataires

apprenants
120

100 %
des diplômés

trouvent un emploi
dans les 3 mois

Le centre 
régional 

IFPASS Bordeaux 
Grand Ouest en
chiffres

>

À
la suite de

leur formation,
80% des diplômés
sont embauchés par

leur entreprise

En moyenne
70 %

de réussite 
aux examens

tion



Nous construisons
des réponses 
sur-mesure
à vos besoins de 
formation

Taxe
d’apprentissage
L’IFPASS est le seul organisme national

agréé pour la collecte de la taxe d’appren-

tissage de l’ensemble du secteur.

Nous vous conseillons et prenons en charge

votre dossier jusqu’à la déclaration fiscale.

Afin d’attester des compé-
tences acquises à l’issue d’une

formation en intra ou en inter 
entreprises, l’IFPASS met à votre 
disposition et construit avec vous les

outils permettant de certifier ou
co-certifier vos réseaux. 

L’IFPASS dispose d’une plate-
forme e-learning. Les personnes 

formées accèdent ainsi en ligne à leurs 
programmes de formation ainsi qu’à leur
environnement pédagogique spécifique. 
Cet espace interactif leur permet de 

communiquer facilement avec leurs 
formateurs et d’échanger avec les

autres personnes de leur
groupe. 

La VAE permet à toute
personne engagée dans la vie

active depuis au moins trois ans
de valider ses acquis notamment 
professionnels. L’IFPASS accompagne

vos salariés qui entreprennent cette
démarche et leur donne toutes
les chances pour réussir.

Contactez-nous !>

Contactez-nous !>

Formation 
intra-entreprise

E-learning

VAE

Certification 
professionnelle

Vous souhaitez recruter un jeune
en alternance ? L’IFPASS vous aide

dans vos démarches et propose des 
formations et des outils aux personnes
ayant en charge l’encadrement et 

la formation de jeunes en contrat
d’alternance.

Recruter un jeune 
en alternance

Toutes les formations proposées

à l’IFPASS peuvent être 

organisées en entreprise pour 

des groupes dédiés.
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